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Pour  faire  face  à  la  baisse  de  rendement  des  productions
agricoles liée aux conditions climatiques défavorables de ces
derniers mois (excès de pluie, manque d’ensoleillement…), le
gouvernement  a  annoncé  des  dégrèvements  collectifs
automatiques de taxe foncière sur les propriétés non bâties au
titre de 2024, par zones géographiques et natures de cultures,
en proportion de la perte de récolte sur pied subie. Sont
concernées les productions céréalières (blé, orge…) ou encore
la filière viticole.

Rappel : les propriétaires de biens immobiliers, bâtis ou non

bâtis, au 1er janvier 2024 peuvent être redevables d’une taxe
foncière au plus tard le 15 octobre prochain (le 20 octobre en
cas de paiement en ligne).

En pratique, les directions départementales des territoires
établissent  localement  le  périmètre  des  parcelles  touchées
ainsi que les taux de perte définitifs. À ce titre, plusieurs
départements ont déjà communiqué sur le dégrèvement applicable
sur leur territoire. Ainsi, par exemple, dans le département
de Seine-et-Marne, un dégrèvement de 30 % s’appliquera aux
terres arables et aux prairies. Le département de la Gironde
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a,  quant  à  lui,  annoncé  des  dégrèvements  au  titre  des
parcelles de vignes touchées par la grêle à hauteur de 40,
60 ou 80 %. Et le département du Lot-et-Garonne a acté un
dégrèvement allant de 50 à 100 % en raison des orages de grêle
et  de  pluies  excessives  ayant  frappé  diverses  productions
(terres arables, vergers, vignes…).

À  savoir  :  en  l’absence  de  dégrèvement  décidé  dans  un
département considéré, ou si celui-ci se révèle insuffisant,
les exploitants agricoles peuvent présenter des réclamations
individuelles.
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